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La seance est ouverte à 15 h 15.

RAPPORT ANNUEL' PRESENTE PAR LE COMITE A L'ASSEMBLEE GENERALE, PAR L 'INTERMEDIAIRE 
BU CONSEIL' ÉCONOMIQUE ET SOCIAL, CONFORMEMENT A L'ARTICLE 45 DU PACTE ET A 
L'ARTICLE 6 DU PROTOCOLE FACULTATIF (point 6 de l'ordre du jour) (suite) 
(CCPR/C/ÔCIIl/CRP.l et additifs, CEP.2)

1. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence de toute objection il considérera que le projet 
d'observations générales établi par le Groupe de travail est adopté.

2. Il en est ainsi décidé.

3. M. LALLAH, Président du Groupe de travail, fait savoir que le Groupe de travail 
n'a pas pu examiner les observations rédigées par M. Graefrath, M. Bouziri, M. Opsahl 
et M. Movchan. S'ils veulent mettre ces observations à la disposition du Comité,
la tâche du prochain groupe de travail constitué en vue de rédiger des observations 
générales s'en trouvera facilitée.

La séance publique est levée à 15 h 20.


